
CONSEIL COMMUNAL 
DE 

BASSINS 

Bassins, le 23 juin 2020 

eommune de Bassins 
Fédb.UOn des slb!s clunisiens aclléslon 2004 

Le Conseil Communal de Bassins, 

C.WOUiWilCllltlllCIJCDll't. ŒlttR:Fl 

vu le préavis municipal 03-20 relatif à la reconduction du droit de superficie situé au Jubillet
Chalet Tamizou-Propriété de M. et Mme Dubosson ; 

ouï les conclusions du rapport de la commission des Finances chargée d'étudier ce préavis, 

considérant que cet objet figure à l'ordre du jour, 

décide: 

• D'accepter le préavis. 

Le Président Le Secrétaire 

François Martignier Karim Donnet 


